
    
 
 
 
 
 
 
 
Dans un contexte de fort accroissement des personnes de 60 ans et plus dans la 
population totale des Côtes d'Armor, l'objectif est de pouvoir retarder le plus possible 
l’âge de l’entrée dans la dépendance. C'est un enjeu majeur pour notre territoire. 
 
La Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d'Autonomie des 
personnes âgées est l’un des dispositifs phares de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV). Le public visé par la 
conférence est donc celui des 60 ans et plus ainsi que leurs aidants. 
 
La Conférence des Financeurs a pour objectif de coordonner les financements de la 
prévention de la perte d’autonomie autour d’une stratégie départementale et 
collective, opérationnelle et financière. 
 
Les financements de ces actions de prévention sont assurés par divers acteurs 
institutionnels : caisses de retraite, de sécurité sociale, de retraite complémentaire, 
mutuelles, collectivités territoriales, les agences publiques... 
 
 


